
Département de la santé, des affaires sociales et de la culture 

Service de la santé publique 

Office du médecin cantonal 

Departement für Gesundheit, Soziales und Kultur 

Dienststelle für Gesundheitswesen  

Kantonsarztamt 

Budget 2023 

Information à l’attention des communes 

 

 

Financement de la santé scolaire (MCH2 : 433:3631) 

 

Le financement de la santé scolaire est réglé par l’ordonnance sur la santé scolaire 

du 17 juin 2015.  

La participation de la commune est calculée sur la base du nombre d’élèves de la 

scolarité obligatoire. Les prestations de soins et d’organisation reconnues de la 

santé scolaire sont subventionnées par les pouvoirs publics et réparties entre le can-

ton et les communes conformément à l’article 21 de la loi sur les soins de longue 

durée du 14 septembre 2011. Les communes participent à raison de 30% au finan-

cement de la santé scolaire. 

Le montant global à la charge des communes devrait s’élever à environ fr. 390'000.- 

sur un total de fr. 2'050’000.-  à la charge des pouvoirs publics. 

Pour les années 2024 à 2026, l’estimation de l’incidence financière par commune 

liée à la santé scolaire devrait rester dans le même ordre de grandeur. 
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